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INDICE S&P EURO 50 EQUAL WEIGHT 

50 POINT DECREMENT (EUR) TR

L’indice S&P Euro 50 Equal Weight 50 Point Decrement (EUR) TR est composé d’un panier de 50 actions. L’univers de départ est composé de 350

entreprises européennes. Les 50 capitalisations boursières flottantes les plus importantes de la zone euro sont retenues afin de déterminer la

composition de l’indice. Les dividendes bruts détachés des actions qui composent l’indice sont réinvestis et un prélèvement forfaitaire constant

de 50 points d’indice par an est retranché.

Calculé et sponsorisé par S&P Dow Jones Indices, l’indice équipondère ses composants ce qui signifie que chaque action représente 2 % de son

poids global à chaque date de rebalancement. Sa composition est revue trimestriellement à la fin des mois de mars, juin, septembre et décembre.

Pour plus de détails sur l’indice, veuillez consulter les pages dédiées :

https://www.spglobal.com/spdji/en/indices/equity/sp-euro-50-equal-weight-50-point-decrement-index/#overview

https://www.zonebourse.com/cours/indice/S-P-EURO-50-EQUAL-WEIGHT-121115393/
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Sources: Bloomberg, BNP Paribas au 29 octobre 2021. *LVMH Moet Hennessy Louis Vuitton SE. **Muenchener Rueckvrschrng Gslchft AG Mnch

PRÉLÈVEMENT FORFAITAIRE FIXE

Réinvestissement des dividendes bruts détachés des actions qui composent l’indice

Retranchement un prélèvement forfaitaire constant de 50 points d’indice par an

 Ce prélèvement forfaitaire, fixé lors de la conception de l’indice, a un impact négatif sur son niveau par rapport au même indice dividendes bruts réinvestis, sans

prélèvement forfaitaire.

 Si les dividendes bruts distribués sont inférieurs (respectivement supérieurs) au niveau de prélèvement forfaitaire, la performance de l’indice en sera pénalisée

(respectivement améliorée) par rapport à un indice dividendes non réinvestis classique.

 De même, si les dividendes bruts distribués sont inférieurs (respectivement supérieurs) au niveau de prélèvement forfaitaire, la probabilité de remboursement

automatique des produits indexés à cet indice en sera pénalisée (respectivement améliorée) et le risque de perte en capital en cours de vie et à l’échéance de

ces produits sera plus important (respectivement moins important) le cas échéant.

ILLUSTRATION

COMPARAISON
Un produit structuré indexé à cet
indice aurait un objectif de gain plus
élevé que s'il était indexé à l’indice
Euro Stoxx 50®. Ce rendement
potentiel plus important n’est possible
qu’en raison d’un risque de perte en
capital également plus important

ATTENTION
La survenance d’un événement extraordinaire, comme la pandémie de Covid-19 ou la crise financière de
2008, peut avoir pour effet de réduire la politique de distribution des dividendes de la plupart des sociétés
composant l’indice, affectant négativement la performance de ce dernier relativement à un indice
standard comme l’indiceEuro Stoxx 50®.
Par ailleurs, sans tenir compte des dividendes réinvestis dans l’indice, la méthode de prélèvement
forfaitaire en points a un impact plus important sur sa performance en cas de baisse de l’indice. Ainsi, en
cas de marchés baissiers, la baisse de l’indice sera accélérée et amplifiée car le prélèvement forfaitaire,
d’un niveau constant de 50 points, pèsera de plus en plus fortement, relativement au niveau de l’indice.

Le niveau de l’indice observé à la date du 29 octobre 2021 était de 1 091,33 points. L’équivalent du même prélèvement forfaitaire de 50 points appliqué

à l’indice Euro Stoxx 50® serait de 194,74 points (pour un niveau observé de 4 250,56 points à cette même date). En comparaison, le niveau de

dividendes bruts annuel distribué par l’indice Euro Stoxx 50® est, en moyenne, de 114,59 points sur les dix dernières années

(Source : Bloomberg - à fin 2020). Cette différence de 80,16 points entre le prélèvement forfaitaire appliqué à l’indice Euro Stoxx 50® et les dividendes

effectivement versés correspondrait donc à une sous-performance de 1,89 % par an comparée à celle de l’indice Euro Stoxx 50®. Si le cours des

actions composant ces indices et leurs dividendes distribués restent stables durant toute la vie du produit, alors l’indice S&P Euro 50 Equal Weight 50

Point Decrement (EUR) TR affichera une sous-performance comparable chaque année.

Niveau de l’indice au 29 octobre 2021 1 091,33
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Les performances historiques de l’indice sont fondées sur des valeurs simulées du 30 décembre 2005 au 9 février 2021, puis sur des valeurs réelles du

10 février 2021 (date de création de l’indice) au 29 octobre 2021.

Les performances passées, qu’elles soient simulées ou réelles, ne sont pas un indicateur fiable des performances futures.

La simulation historique et systématique de la performance de l’indice S&P Euro 50 Equal Weight 50 Point Decrement (EUR) TR vise à reproduire

le comportement qu’il aurait eu pour un niveau de lancement fixé à 1 054,51 points le 30 décembre 2005. Le mécanisme de prélèvement en points

d’indice peut avoir un effet négatif sur cette simulation selon le niveau de lancement de l’indice. En effet, plus le niveau de lancement fixé lors de

la conception de l’indice est bas, plus l’impact négatif du prélèvement forfaire en point sur sa performance sera important.

AVERTISSEMENT
Cette communication ne constitue pas une communication à caractère promotionnel au sens de l’article 2k) du Règlement (UE) 2017/1129 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2017.

Les informations et les opinions contenues dans ce document ont été obtenues auprès de sources publiques considérées comme fiables, mais aucune attestation ou garantie, expresse ou tacite, n'est donnée quant à la fiabilité ou à

l'exhaustivité de ces informations qui ne doivent pas être exploitées comme telles. Le présent document ne constitue pas un prospectus ou autre document d'offre, ni une offre ou une sollicitation en vue de l'achat de titres ou autre

investissement. Les sociétés du groupe BNP Paribas déclinent toute responsabilité quant aux dommages directs ou indirects qui résulteraient de l'utilisation des informations contenues dans le présent document. Toutes les

estimations et opinions contenues dans ce document reflètent nos jugements à la date d’impression. BNP Paribas ne peut garantir l'exactitude ou l'exhaustivité de cette analyse ou des méthodes de calcul, et décline toute

responsabilité en cas d'erreur ou d'omission dans le calcul ou la diffusion de cette analyse, et pour tout usage que vous en ferez. Cette analyse a été préparée en toute bonne foi par BNP Paribas conformément à ses propres

modèles internes et méthodes de calcul, et elle vous est proposée à titre indicatif uniquement. En fonction des modèles ou hypothèses utilisés, l'analyse peut donner des résultats différents et être affectée par de nombreux facteurs

qui peuvent ou non être pris en compte. Elle peut donc varier sensiblement de celles obtenues d'autres sources ou opérateurs de marché. Le présent document comporte des statistiques de performances d'indice fondées sur le

back-testing, c'est-à-dire sur le calcul de performances de l'indice avant son lancement s'il existait, avec la même méthodologie actuelle d'indice et d'après ses composants initiaux. Les données de performances du back-testing sont

purement hypothétiques et fournies ici à titre indicatif uniquement. Elles ne représentent pas les performances réelles et ne peuvent être interprétées comme une indication des performances réelles ou futures. Les caractéristiques

et les risques des produits liés aux indices sont indiqués dans des documents propres à ces produits. Ce document peut contenir de la « Recherche » telle que définie par les règles de séparation prévues par MiFID II. Si le

document contient de la « Recherche », celle-ci est uniquement destinée à des entreprises qui, soit entrent dans le champ d’application des règles de séparation de la Recherche de MiFID II et ont souscrit à une des offres BNP

Paribas Global Markets Research, soit ne sont pas soumises à ces règles de séparation de MiFID II et donc ne sont pas tenues de rémunérer la Recherche conformément à MiFID II. Si votre entreprise est soumise aux règles de

séparation de MiFID II concernant la « Recherche », Il est de sa responsabilité de s’assurer que vous ne visualisez ou n’utilisez le contenu « Recherche » de ce document que si votre entreprise a souscrit à une offre BNP Paribas

Global Markets Research. © BNP Paribas. Tout droit réservé. L’indice S&P Euro 50 Equal Weight 50 Point Decrement Index (EUR) TR (l’« Indice ») est un produit de S&P Dow Jones Indices LLC (« SPDJI »), et est utilisé sous

licence par BNP Paribas. Standard & Poor's® et S&P® sont des marques déposées de Standard & Poor's Financial Services LLC (« S&P ») ; Dow Jones® est une marque déposée de Dow Jones Trademark Holdings LLC (« Dow

Jones ») ; S&P Dow Jones Indices LLC'sTMis sont des marques déposées du S&P Dow Jones Indices LLC ; et ces marques déposées ont été autorisées par SPDJI et concédées dans certains cas par BNP Paribas. Le(s) Produit(s)

du BNP Paribas n'est/ne sont pas parrainé(s), approuvé(s), vendu(s) ou promu(s) par SPDJI, Dow Jones, S&P, ni aucune de leurs filiales respectives (collectivement, « S&P Dow Jones Indices. »). S&P Dow Jones Indices ne fait

aucune déclaration ou garantie, explicite ou implicite, aux propriétaires de Produit(s) du BNP Paribas ou à n'importe quel particulier concernant l'opportunité d'investir dans des valeurs en général ou dans le(s) Produit(s) du BNP

Paribas en particulier ou de la capacité dont dispose L’indice S&P Euro 50 Equal Weight 50 Point Decrement Index (EUR) TR pour suivre le rendement général du marché. La seule relation que S&P Dow Jones Indices peut avoir

avec BNP Paribas en ce qui concerne L’indice S&P Euro 50 Equal Weight 50 Point Decrement Index (EUR) TR est la mise sous licence de l'Indice et de certaines marques déposées, des marques de service et/ou des marques de

fabrique de S&P Dow Jones Indices et/ou de ses concédants. L’indice S&P Euro 50 Equal Weight 50 Point Decrement Index (EUR) TR est déterminé, composé et calculé par S&P Dow Jones Indices sans tenir compte de BNP

Paribas ou du/des Produit(s) du BNP Paribas. S&P Dow Jones Indices n'a pas l'obligation de prendre en compte les besoins de BNP Paribas ou des propriétaires du/des Produit(s) du BNP Paribas pour déterminer, composer ou

calculer l’indice S&P Euro 50 Equal Weight 50 Point Decrement Index (EUR) TR . S&P Dow Jones Indices n'est pas responsable et n'a pas participé à la détermination des prix et à la quantité du/des Produit(s) du BNP Paribas ni au

moment de la sortie ou de la vente du/des Produit(s) du BNP Paribas ni à la détermination ou au calcul de l'équation par laquelle le(s) [Produit(s) du BNP Paribas doit être converti en espèces, rendu ou remboursé, le cas échéant.

S&P Dow Jones Indices n'a aucune obligation ou responsabilité à l'égard de l'administration, de la commercialisation ou de la négociation du/des Produit(s) du BNP Paribas. Rien ne garantit que les produits d'investissement basés

sur l’indice S&P Euro 50 Equal Weight 50 Point Decrement Index (EUR) TR suivront le rendement de l'indice avec précision ou qu'ils fourniront des retours d'investissements positifs. S&P Dow Jones Indices LLC n'est pas un

conseiller en placement. L'inclusion d'un titre dans un indice n'est pas une recommandation de S&P Dow Jones Indices pour acheter, vendre ou détenir ce titre, et ce n'est pas non plus considéré comme un conseil d'investissement.

S&P Dow Jones indices ne garantit pas la pertinence, l'exactitude, les délais et/ou l'exhaustivité de l'indice, ni aucune donnée relative ou communication, y compris orale ou écrite (communications électroniques incluses) s'y

rapportant. s&p dow jones indices ne pourra faire l'objet de tout dommage ou être tenue responsable pour les erreurs, omissions ou retards s'y rapportant. S&P Dow Jones indices ne fournit aucune garantie, explicite ou implicite, et

rejette expressément toute garantie, de qualité marchande ou d'usage particulier quant aux résultats obtenus par BNP Paribas, propriétaires de produit(s) du BNP Paribas ou de n'importe quelle autre personne ou entité pour

l'utilisation de l'indice et tout ce qui concerne des données s'y rapportant. sans limitation de ce qui précède, en aucun cas S&P Dow Jones indices ne peut être tenue responsable de dommages indirects, spéciaux, accidentels, ou

punitifs, y compris, mais sans s'y limiter, les pertes de profits, les pertes commerciales, les pertes de temps ou de clientèle, même si elle a été notifiée d'une telle possibilité, que ce soit dans un contrat, un délit, une responsabilité

stricte ou autre. il n'existe pas de tiers bénéficiaires d'un quelconque contrat ou accord entre S&P Dow Jones indices et BNP Paribas, autres que les concédants de S&P Dow Jones indices.

EN RÉSUMÉ

POUR PLUS D’INFORMATIONS SUR L’INDICE

Veuillez consulter les pages dédiées :

https://www.spglobal.com/spdji/en/indices/equity/sp-euro-50-equal-weight-50-point-

decrement-index/#overview. 

https://www.zonebourse.com/cours/indice/S-P-EURO-50-EQUAL-WEIGHT-121115393/

ÉQUIPONDÉRATION
Le poids de chaque action 

est de 2 % afin de fournir une 

meilleure diversification

PRÉLÈVEMENT 

FORFAITAIRE FIXE
Réinvestissement des dividendes 

bruts et retranchement d’un 

prélèvement constant et 

forfaitaire de 50 points par an

REBALANCEMENT 

TRIMESTRIEL
À fin mars, juin, septembre et 

décembre

AGENT DE CALCUL
Sponsorisé et calculé par un des 

principaux fournisseurs 

d’indices de marché

Sources : Bloomberg, BNP Paribas, au 29 octobre 2021. (1) Les performances de l’indice sont calculées dividendes bruts réinvestis et en retranchant un prélèvement forfaitaire de
50 points d’indice par an. (2) Les performances de l’indice Euro Stoxx 50® sont calculées dividendes non réinvestis et sans frais.
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Niveau au                                            

29 octobre 2021
Code Bloomberg Code Reuters

1 091,33 SPEU5DET Index .SPEU5DET

Performances au                                                  

29 octobre 2021

Indice S&P Euro 50 Equal 

Weight 50 Point Decrement (1)

Indice                                                                 

Euro Stoxx 50®(2)

Niveau 1 091,33 4 250,56

Performance 1 an                                   

(depuis le 29 octobre 2020)
37,96 % 43,60 %

Performance 3 ans                                  

(depuis le 29 octobre 2018)
24,92 % 34,73 %

Performance 5 ans                                   

(depuis le 28 octobre 2016)
26,03 % 38,04 %

Performance 10 ans                                     

(depuis le 28 octobre 2011)
46,15 % 72,62 %

Répartition sectorielle de l’indice
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0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 %

Energie

Télécommunications

Services aux collectivités

Santé

Matériaux de base

Consommation Non Cyclique

Industrie

Technologie

Finance

Consommation Cyclique

 500

 600

 700

 800

 900

1 000

1 100

1 200

1 300

1 400

1 500

déc.05 déc.06 déc.07 déc.08 déc.09 déc.10 déc.11 déc.12 déc.13 déc.14 déc.15 déc.16 déc.17 déc.18 déc.19 déc.20

Indice S&P Euro 50 Equal Weight 50 point Decrement (EUR) TR

Indice Euro Stoxx 50®

https://globalmarkets.cib.bnpparibas/
https://www.spglobal.com/spdji/en/indices/equity/sp-euro-50-equal-weight-50-point-decrement-index/#overview
https://www.zonebourse.com/cours/indice/S-P-EURO-50-EQUAL-WEIGHT-121115393/

